
80 ANNéES
D’éTHIQUE  

PUBLICITAIRE

1935 > 2015



  Les 80 ans de l’éthique publicitaire en France 
  Révision intégrale du corpus déontologique de l’ARPP  
(quarantaine de règles) 

2014  Certification ISO de service, référentiel des bilans d’application ARPP 
 Prix éthique/AEEP, Bronze pour la campagne « Out-of-the-box »

2013  Nouvelle charte d’engagements Alimentation et activité  
 physique favorables à la santé

 Prix éthique/AEEP, Argent pour la certification ISO  
 de système

 Etude annuelle du Conseil d’Etat relative au « droit souple »,  
 citant l’ARPP comme hypothèse pérenne de droit souple

 Convention de partenariat entre l’ARPP et l’ARJEL

2012  Certification ISO de système, conseils et avis ARPP

 Nouvelle charte d’engagements Image de la  
 personne humaine

2011  Prix éthique/AEEP, OR pour la Recommandation  
 « Communication publicitaire digitale » 
  Convention de partenariat entre l’ARPP et l’AMF

2009  Charte d’engagements pour promouvoir Alimentation et activité  
 physique favorables à la santé

 Prix éthique/AEEP, Argent pour la réforme de l’ARPP
 et la création d’un Jury indépendant

2008  Le BVP devient l’ARPP, création des instances associées (CPP, JDP)

 Charte d’engagements Publicité éco-responsable

 Charte d’engagements Image du corps

2007  Le Commissaire Kuneva apporte son soutien  
 à l’autorégulation publicitaire en Europe  

2006  Le BVP siège à la commission « objets appareils  
 et méthodes » du ministère de la santé

2005  Le président du BVP est élu président de l’EASA

 Le BVP siège à la commission « publicité & médicaments »  
 du ministère de la santé

 Création du Conseil de l’éthique publicitaire (CEP)  
 présidé par Dominique Wolton

2004  Charte européenne pour l’autodiscipline (dix engagements)

2003  Signature d’une déclaration commune entre la ministre de la parité 
 et le BVP, premier bilan d’application des règles déontologiques 

1994  Le directeur général du BVP est élu président de l’EASA

1992  Création de l’alliance européenne pour l’éthique  
 en publicité, l’EASA (BVP co-fondateur)

1990  Délégation de compétence du CSA au BVP pour le contrôle  
 avant diffusion de la publicité audiovisuelle

1979  Valorisation de l’autodiscipline par la Commission Scrivener

1978  Début des travaux de concertation entre professionnels  
 et représentants des consommateurs

1973  Première Recommandation : hygiène & beauté

1970  Nouveaux statuts du BVP

1968  Le BVP siège à la commission de visionnage de la RFP

1953  Création du Bureau de Vérification de la Publicité (BVP)

1937  Premier code de la Chambre de commerce international (ICC)

1935  Création de l’Office de Contrôle des Annonces (OCA)

2015



Banques de données
IFOP, institut français d’opinion publique 

Hors Antenne
IPSOS

INA, institut national de l’audiovisuel
IREP, institut de recherche 
 et d’études publicitaires

Kantar Media Ad Intelligence
LeFac, fichier des acteurs  

de la communication 
SACEM, société des auteurs  
et compositeurs de musique

Prix marketing  
et communication

Cristal de la pub
Courts’ de pub

Effie France
Produits de l’année

RadioPub Awards
Trophées de la vidéo online

Caritatif
AAAL, association des aveugles  

et amblyopes d’Alsace et Lorraine 
(fournitures bureau)
ANRH Maurice Pilod  

(mise sous pli et impression courrier)
Bicycleo (collecte courrier)

Cèdre (collecte déchets)
ESAT Camille Hermange  

(entretien jardin)

Revues  
spécialisées

Annales des Mines
Gazette du Palais 

Legipresse

Véhicules  
automobiles  
et à moteur

CCFA, comité des constructeurs  
français automobiles

CSIAM, chambre syndicale  
internationale de l’automobile  

et du motocycle.

L’ARPP, un lieu  
privilégié 

d’échange avec  
la société civile  
et les pouvoirs 

publics

Produits  
cosmétiques

COSMED, association des PME  
de la filière cosmétique

Cosmetics Europe
FEBEA, fédération des entreprises  

de la beauté 
Observatoire des Cosmétiques



Services en ligne,  
prestataires

ACCEN
Altran

Dimo Gestion
Optimad Media System
NC2, network computer  

et communication
Sage

Certification/ 
normes

Bureau VERITAS
Calix

Image de la personne  
humaine

AFMD,  association française  
des managers de la diversité

Chiennes de Garde 
Défenseur des Droits
Enfance et Partage 
Femmes Solidaires

Haut Conseil à l’Egalité entre les Femmes  
et les Hommes

La Maison de Simone
La Meute 

SOS Hommes Battus 
Union des Femmes de la Martinique

Violence Faite aux Femmes 

Produits  
alimentaires

Alliance 7
ANIA , association nationale  

de l’industrie alimentaire
CNA, conseil national de l’alimentation

SIAL, salon international  
de l’agroalimentaire

Digital
UFMD, union française du marketing direct et digital
AFMM, association française du multimédia mobile

ASIC, association des services internet communautaires
FICAM, fédération des industries du cinéma,  

de l’audiovisuel et du multimédia
FIEEC, fédération des industries électriques,  

électroniques et de communication
HADOPI

IAB, interactive advertising bureau
Internet Sans Crainte

Le GESTE 
MMA, mobile marketing association

Pédago Jeux
Respect Zone

SELL,  syndicat des éditeurs de logiciels de loisirs
SRI, syndicat des régies internet



Organisations  
professionnelles
AACC, association des agences  

conseils en communication
CNE, conseil national de l’emballage

FCD, fédération des entreprises du commerce  
et de la distribution

FFC, fédération française des constructeurs  
de maisons individuelles

FFT, fédération française des télécommunications 
FNAUT, fédération nationale  
des associations d’usagers 

MEDEF, mouvement des entreprises de France
UDA, union des annonceurs

UDECAM, union des entreprises  
de conseil et d’achat média

UPE, union de la publicité extérieure
..etc

Presse
APGi, association de la presse  

gratuite d’information 
FNPS, fédération  

de la presse spécialisée
SEPM, syndicat des éditeurs  

de la presse magazine
SPG, syndicat de la presse gratuite

SPQN, syndicat de la presse  
quotidienne nationale 

Union de la presse en région

Clubs  
de réflexion

Cercle du Marketing Direct
Club Galilée

CPPES, club parlementaire  
publicité économie société

Enseignements 
BTS communication (22 établissements)
ENM, école nationale de la magistrature

ESCE, international business school
ESP, école supérieure de la publicité

Institut Catholique de Paris, master 2 communication
Sciences Po, école de la communication, Paris

Sup de Pub 
Université Montpellier,  

master 2 consommation et concurrence
Université de Nantes, master 2 cosmétologie

Université Paris 1 La Sorbonne,  
master 2 communication

Université de Toulouse,  
master 2 propriété intellectuelle

Formation  
professionnelle

IFIS,  institut de formation  
des industries de santé

Media Institute
Média Smart

Pub Malin 

Réalisation  
Publications

Erwann Kervadec Design
FIVE

GRAPH 2000
Imprimerie Willaume Egret

Josiane 
LBB Graphic



Ils témoignent  
de l’efficacité  

de l’ARPP pour  
une publicité  

créative et éthique

Audiovisuel
Bureau de la Radio

CSA, conseil supérieur de 
l’audiovisuel

SNPTV, syndicat national  
de la publicité télévisée

Associations familiales  
et de consommateurs  

ADEIC, association de défense, d’éducation  
et d’information du consommateur 

AFOC, association force ouvrière consommateurs 
CNAFAC, confédération des associations  

familiales catholiques 
CNAFAL, conseil national des associations  

familiales laïques 
Familles de France 

Familles Rurales 
Indecosa CGT, association pour l’information,  

la défense des consommateurs salariés 
UNAF, union nationale des associations familiales Le fait que les règles 

 de l’ARPP écrites par les 
professionnels reprennent  

à 100 % l’Avis du CPP 
«Publicité et Prix» - un sujet 
où les points de vue étaient, 

au départ, très différents 
- montre qu’à travers la 

recherche de consensus, la 
régulation professionnelle 

concertée arrive à faire  
bouger les choses.  

C’est un signal fort vis-à-vis 
des associations et  
de la société civile.

Familles de France
Michel Bonnet, administrateur, 
Président du Conseil Paritaire  
de la Publicité (CPP) 



 (1) Conseil Supérieur de l’Audiovisuel

Notre collaboration illustre bien ce qu’une 
bonne articulation entre la régulation publique 
et la régulation privée permet d’atteindre 
comme résultats. Nous conjuguons nos efforts 
et nos efficacités. C’est très complémentaire…
Ce qui me semble expliquer la grande perti-
nence de l’ARPP et le doigté avec lequel elle 
assure la régulation privée de la publicité, c’est 
sa capacité à combiner le caractère nécessaire-
ment novateur de la publicité et sa mission de 
garde-fou pour éviter que cela aille trop loin. …
Ce caractère non dogmatique de la régulation 
exercée par l’ARPP est, de mon point  
de vue, une des clefs de son efficacité.

CSA(1)

Christine Kelly, membre du Collège 
(2009-15), présidente des groupes 

de travail « Publicité et protection 
du consommateur » et « Santé 

et Développement durable », 
présidente de la mission « Sport ».

Ministères
Ministère des affaires sociales,  

de la santé et des droits des femmes
Ministère de l’agriculture,  

de l’agroalimentaire et de la forêt
Ministère de la culture et de la communication

Ministère de l’écologie, du développement 
durable et de l’énergie

Ministère de l’économie, de l’industrie  
et du numérique

Ministère des sports, de la jeunesse,  
de l’éducation populaire  
et de la vie associative

 (1) Direction générale des entreprises

C’est important d’avoir une régulation  
privée à côté de la régulation publique.  

Cela évite à cette dernière d’être encore plus 
forte. Vis-à-vis des professionnels, la  

régulation privée a l’avantage d’être mieux 
acceptée qu’un encadrement qui vient de 

l’extérieur.

Ministère de l’économie,  
de l’industrie et  

du numérique, DGE (1)

Brigitte Sica, Chargée de mission  
« communication, publicité,  

études de marché et marketing »

Services publics
CNC, conseil national de la consommation

CNIL, commission nationale  
de l’informatique et des libertés

CNRS, centre national de la recherche scientifique
DGCCRF, direction générale de la concurrence,  

de la consommation et de la répression des fraudes
DGE, direction générale des entreprises

DGLFLF, délégation générale à la langue française  
et aux langues de France

DGMIC, direction générale des médias  
et des industries culturelles

DGT, direction générale du trésor
INC, institut national de la consommation

 Au fond, si on regarde l’ARPP,  
 nous n’avons pas les mêmes 
territoires, nous avons certaines 
connexités mais pas de chevauche-
ments. … La plus-value de l’ARPP 
tient à sa connaissance de la publicité, 
à ses relations avec les professionnels 
de la publicité et à la reconnaissance 
qu’elle a chez les professionnels 
comme entité légitime. Elle nous est 
utile pour relayer des messages,  
enrichir des réflexions, voire réaliser 
des actions concrètes…

DGCCRF
Pierre Chambu,  
Sous-directeur services  
et réseaux 



Santé/Sécurité
AFIPA, l’automédication responsable

ANPAA, association nationale de prévention  
en alcoologie et en addictologie

ANSM, agence nationale de sécurité des  
médicaments et des produits de santé

ARJEL, autorité de régulation des jeux en ligne
Association Nationale Naître et Vivre

Association Prévention Routière
DGS, direction générale de la santé

Entreprise et Prévention
INPES, institut national de prévention  

et d’éducation pour la santé
LEEM, les entreprises du médicament

Sécurité Routière 
SNITEM, syndicat national des technologies  

médicales
UFSBD, union française pour la santé bucco-dentaire

 (1) Autorité de Régulation des Jeux En Ligne

La régulation sur Internet est  
une chose assez compliquée,  

en termes technologiques, en termes 
d’acteurs économiques, sensible  
en termes de respect des libertés 

également. Le concours de l’autorité 
de régulation professionnelle est de ce 

point de vue extrêmement précieux. 
Ce point d’équilibre a été recherché 

avec le concours de l’ARPP, du fait de 
sa connaissance du terrain  

et des acteurs.

Europe
CESE, comité économique et social européen

DG CONNECT, commission européenne,  
direction générale des réseaux de communication,  

du contenu et des technologies 
DG Sanco, commission européenne,  

direction générale de la santé et des consommateurs
EACA, european association of communication agencies

EADH, european association for digital humanities  
EASA/AEEP, alliance européenne pour l’éthique en publicité 

EDAA,  european digital advertising alliance 
FEDMA, federation of european direct  

and interactive marketing
ICC, chambre de commerce internationale

TIE, toy industries of Europe
 WFA, world federation of advertisers

* Précédemment 
Directeur Général de la 
Direction Santé  
et Protection du 
consommateur

La régulation privée, quand elle est 
possible, a ceci de spécifique par  
rapport à la régulation par l’Etat, 
qu’elle crée avec les acteurs des  
rapports de confiance.

Les règles déontologiques de 
l’ARPP sont d’une grande 
utilité parce qu’elles permettent 
d’objectiver des bonnes  
pratiques, en donnant un  
référent unique pour tous.

ARJEL (1) 
Jean-François Vilotte, ex-Président, 
avocat associé au cabinet De Gaulle, 

Fleurance et associés.

Commission 
Européenne
Robert Madelin, 
Directeur Général 
Communication 
Networks, Content 
and Technology * 

Comité Economique  
et Social Européen
Thierry Libaert, Professeur en 
sciences de l’information et de la 
communication, membre du Comité 
Economique et Social Européen



Le système fonctionne bien parce qu’il fonc-
tionne dans l’intérêt de tous. Tout le monde y 

trouve satisfaction. Au fond, c’est une autre 
conception de l’intérêt général. Différente de  

l’intérêt général incarné par l’Etat au-dessus 
des intérêts particuliers, défini de façon  

unilatérale…  Là, on cherche à articuler au 
mieux tous les intérêts particuliers en présence. 

La force de l’ARPP c’est d’avoir mis toutes les 
parties prenantes autour de la table, tous les 
gens intéressés par cette question. C’est de la 

concertation intégrée. On la retrouve de plus en 
plus dans la décision publique d’ailleurs. 
Ce dispositif ne coûte rien à la collectivité 

publique. C’est un argument important.  
Ce serait une grave erreur de consacrer de 

l’argent public à un processus pleinement auto-
financé, qui fonctionne bien et de longue date.

Régulation publique et 
régulation privée sont a 

priori complémentaires : 
la régulation publique fixe 

les principes généraux et la 
régulation professionnelle 

décline la façon dont on 
peut répondre à ces prin-

cipes, d’un point de 
vue technique.

Assemblée Nationale
Laure de La Raudière,  

Députée de la 3e circonscription 
d’Eure et Loir

Conseil d’Etat,
Alexandre Lallet, Maître  
des requêtes, Vice-président 
du Jury de Déontologie  
Publicitaire (JDP) 

 C’est très positif d’avoir mis les  
 associations dans la boucle  
déontologique dans le cadre du Conseil  
Paritaire de la Publicité (CPP). On y trouve 
des gens de milieux très différents, qui se 
parlent, qui avancent dans leur compré-
hension mutuelle... Il y a une vraie écoute 
mutuelle, un vrai effort de convergence. Les 
associations présentes sont des poids lourds 
mais toutes caractérisées par une capacité 
d’étude et de recherche du consensus. 

Environnement 
ADEME, agence de l’environnement  

et de la maîtrise de l’énergie
Conseil économique Social et Environnemental 

Citizens Environnemental Foundation Kyoto-Japon
Ethicity

FNE, France nature environnement
FNH, fondation pour la nature et l’homme

IDFE, Ile-de-France environnement
OIP, observatoire indépendant de la publicité

 Observatoire du Nucléaire
Sortir du Nucléaire 

Tchernoblaye 

ADEME
Valérie Martin, Chef 

du service communi-
cation et information 

des publics   



Pouvoirs 
publics 

Assemblée nationale 
Cour d’Appel de Paris 

Cour de Cassation
Conseil d’Etat

Sénat

Ce qui est intéressant dans le 
cas de l’ARPP c’est que c’est un 
modèle historiquement enra-
ciné, présent au niveau euro-
péen et qui a su se renouveler 
récemment en s’élargissant à 
ses parties prenantes. Cette 
articulation entre l’enracine-
ment historique et un renouvel-
lement va dans le sens de l’évo-
lution que nous préconisons en 
matière de développement du 
droit souple… Dans la produc-
tion du droit souple, il y a celui 
émanant des acteurs publics 
et celui des acteurs privés. Nos 
propositions s’adressent en 
priorité aux acteurs publics. 
Lorsqu’ils envisagent de 
produire du droit souple, nous 
leur suggérons trois tests pour 
évaluer la pertinence de leur 
choix : l’utilité, la légitimité et 
l’efficacité. Nous n’avons pas 
prétention de dire aux acteurs 
privés ce qu’ils doivent faire, 
néanmoins, cela peut être inté-
ressant pour eux de se poser 
ce type de questions. De ce que 
nous avons compris de l’ARPP 
et de la régulation profession-
nelle de la publicité en France, 
ces trois tests nous paraissent 
tout à fait concluants.

Plus la règle est privée 
mieux c’est, parce que 
les acteurs l’intériorisent 
mieux… La règle privée présente l’avantage 
de refléter un jugement de la société sur un 
sujet de société à un moment donné et de 
pouvoir évoluer facilement. Il serait contre-
productif de l’inscrire dans le marbre. Il faut 
qu’elle reste souple. Et c’est d’autant plus 
vrai sur des enjeux de société comme ceux 
dont s’occupe l’ARPP. Et puis, il y a des prin-
cipes – tel que la dignité – qui sont excessi-
vement difficiles à traduire dans la loi. La 
déontologie permet d’aller sur ces terrains.

Au-delà de la fonction première  
du JDP, nous pensons que, par notre 

positionnement, nous avons aussi un 
rôle de diffusion de la culture de la 

déontologie et, par les motivations des 
avis, d’explication de sa mise en œuvre. 

Les avis du Jury ont le grand mérite 
d’externaliser la doctrine de l’ARPP, 

en explicitant ce que veulent dire les 
Recommandations. C’est une chose 

d’avoir les Recommandations, c’en est 
une autre d’avoir la façon dont elles 

doivent être interprétées.

Conseil d’Etat
Jacky Richard,  

rapporteur général,  
président adjoint de la 

section du rapport et 
des études 

Laurent Cytermann,  
Maitre des requêtes,  

Rapporteur général 
Adjoint

Sénat 
Chantal Jouanno, 
Sénatrice de Paris 

Cour d’appel de Paris
Valérie Michel Amsellem, 
conseiller, Présidente du Jury 
de déontologie publicitaire 
(JDP) 



SRO, Self-Regulatory Organizations
Non membres de l’EASA

ACPR (Cameroun) / Advertisement EDI  
center (Japon) / ASANZ (Nouvelle - 
Zélande) / ASASA (Afrique du sud) /  

ASB (Australie) / ASC (Canada) /  
ASCI (Inde) / BBB (Etats Unis) / 
CONAR (Brésil) / CONAR (Chili) /  

CONARP (Colombie) / CONAR (Mexique) / 
CONAR (Pérou) / Conseil supérieur  

de la publicité (Côte d’Ivoire)

 (1) Autorité des Marchés Financiers

Nous avons souhaité travailler avec l’ARPP  
car nous percevions bien que l’intervention de 
l’AMF sur les publicités des produits finan-
ciers serait utilement complétée par celle de 
l’ARPP. Cette dernière a en effet une compé-
tence reconnue concernant la régulation des 
publicités diffusées. L’association de l’expertise 
des deux autorités permet ainsi d’œuvrer plus 
efficacement en faveur d’une communication 
loyale et non trompeuse sur les produits finan-
ciers. L’ARPP a une gouvernance intéressante 
quand on s’y penche un peu.  
Elle est très compréhensible. Elle mêle droit 
mou et droit plus dur, associant au dispositif 
des acteurs pleinement indépendants. Tout 
cela respire bien, grâce à ces ouvertures sur 
l’extérieur et cette volonté de s’adapter aux 
intérêts de toutes les parties prenantes.

ICC (Chambre de Commerce  
Internationale) 
Gérard Worms, Président d’honneurLa réforme du BVP a  

conduit à un système  
plus ouvert sur l’extérieur, 

plus inclusif, de nature  
à mieux répondre aux  

demandes de la société 
française. 

SRO, Self-Regulatory Organizations 
Membres de l’EASA

ASA (Royaume Uni) / ASAI (Irlande)
Autocontrol (Espagne) / Caro (Chypre)

CLEARCAST (Royaume Uni) / CLEP (Luxembourg)
CRPR (République Tchèque) / CSL (Suisse)

IAP (Italie) / ICAP (Portugal) / JEP (Belgique)
LRB (Lituanie) / MEN (Finlande) / NCSR (Bulgarie)

ÖRT (Hongrie) / OWR (Autriche)
RAC (Roumanie) / Rada Reklamy (Pologne)

Ro (Suède) / RÖK (Turquie)
SEE (Grèce) / SOZ (Slovénie) / SRC (Pays Bas) 

SRPR (Slovaquie) / ZEN (Allemagne)

Produits financiers
ACPR, autorité de contrôle prudentiel  

et de résolution
AMF, autorité des marchés financiers

ASF, association française des sociétés 
financières

CCSF, comité consultatif du secteur financier
FBF, fédération bancaire française

FFSA, fédération française des sociétés 
d’assurance

OCBF, office de coordination bancaire  
et financière

L’autorégulation présente l’avan-
tage d’une grande rapidité de 
traitement par rapport aux délais 
administratifs ou judiciaires. C’est 
important dans le domaine des 
affaires où les rythmes sont ra-
pides. C’est encore plus important 
dans un champ comme celui de la 
communication où les campagnes 
durent peu de temps. 

ASA (Adverti-
sing Standards 

Authority) 
Guy Parker,  

Directeur Général 
Président en exercice 

AEEP/EASA

AMF (1)

Cyrille Stevant,  
détaché par la Banque de France, adjoint 

au directeur en charge de  
la direction des relations avec les épar-

gnants de l’AMF (2011-2014)
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